






Une continuité d’actions  
et d’animation appréciable

Les actions liées au tourisme engagées par le précédent contrat étaient 
riches de leur contenu. Elles ont eu un impact sur le territoire. Nous 
nous réjouissons de les voir poursuivies et amplifiées par ce nouveau 
contrat. 
Les aventures de Fifrelin ont connu un réel succès. Elles ont été récompen-
sées pour leur caractère innovant lors des Trophées du tourisme organisés 
par la Région. Les élus ont compris l’intérêt de ce type d’actions. Ils ont 
souhaité renforcer l’activité en l’inscrivant dans une offre plus globale 
qui devrait permettre de structurer l’offre enfants-famille. 
L’aspect développement durable de ce contrat permettra de proposer une 
offre d’activités de pleine nature qui valorise le patrimoine local. 
Notre commission avait identifié la nécessité de développer une offre 
destinée au tourisme d’affaires. Les actions inscrites au CDDRA contri-
bueront à la créer. 
Les actions du CDRA ont pu être mises en place grâce à un travail d’anima-

tion territoriale. Ce travail se verra renforcé par les orientations très volontaristes d’un CDDRA 
pour poursuivre dans ce sens et apporter aux professionnels un appui technique. 
Aussi, au regard de ces actions, nous ne pouvons qu’espérer un renforcement de l’attractivité 
de notre territoire. 

G l o s s a i r e
CDDRA : nouvelle génération de contrat entre un territoire rhônalpin et la Région, plaçant 
le développement durable au cœur des projets.

Développement durable : développement qui répond aux besoins des générations actuel-
les sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs*.

PCET : outil permettant aux collectivités ou entreprises d’identifier les activités émettant des 
gaz à effet de serre et de développer un plan d’actions adapté.

* Commission mondiale sur l’environnement et le développement, rapport Brundtland, 1987.

Avis général du CLD sur la mise en œuvre  
du CDDRA du Bassin de Bourg-en-Bresse*

Urgence économique,  
urgence écologique
● Malgré des échéances courtes, le travail d’éla-
boration conjoint entre élus et membres du CLD a 
permis de mobiliser l’ensemble des acteurs socio-
professionnels, mobilisation bien nécessaire pour 
assurer la bonne adéquation entre les actions et 
les besoins. Ce travail collaboratif, conduit au sein 
de chaque commission, a permis de retenir des 
propositions et des recommandations partagées 
dans le plan d’actions du CDDRA. Malgré des délais 
d’élaboration très contraints, nous nous réjouissons 
du résultat et des modalités de réalisation. Cela 
permet de s’adapter au contexte actuel de crise  
socio-économique et de renforcer la prise en compte 
des exigences de développement durable inhérents 
au nouveau contrat. 

● Nous apprécions la forte volonté de Cap 3B de se 
doter de réelles capacités d’animation territoriale tant 
sur le volet économie, emploi/formation et gestion 
des RH, que sur le tourisme ou sur le volet agriculture/
DD/forêt et filière bois. Ces dispositions permettront 
de mutualiser les compétences, de développer des 
coopérations avec d’autres échelles d’intervention 
et d’améliorer la lisibilité de Cap 3B. 

● Ce nouveau contrat représente une opportunité 
pour travailler sur des voies encore peu explorées 
ou sur des thématiques aux enjeux importants. Le 
sport, facteur de développement social, est un atout 
attractif pour le territoire. Il a su trouver une place 
au sein de ce CDDRA. La question de l’utilisation 
du foncier, problématique multisectorielle, sera 
développée par des actions de sensibilisation et 
d’information. L’importance de tels enjeux néces-
site un travail coopératif entre tous les acteurs du 
territoire. Le CLD, en plénière ou en commissions, 
continuera d’appuyer cette approche. Nous serons 
des contributeurs originaux pour assurer à ce contrat 
les meilleures conditions de réussite pour le Bassin 
de Bourg-en-Bresse. 

● Le CLD a noté la volonté d’articuler les actions du 
CDDRA avec celles des autres procédures (PSADER, 
CTEF et LEADER). Elle contribuera à consolider un 
projet de territoire cohérent. 
Nous serons attentifs à ce que la société civile que 
nous représentons continue d’être associée au 
portage “politique” du projet de territoire et à la 
reconnaissance de ses acteurs.

Pierre Perdrix – Président du CLD

* Cet avis a été rendu lors de la séance plénière du 
8 septembre  2009.

> �Le Plan Climat Énergie Territorial 
fait l’unanimité.

> �Le développement durable :  
une exigence partagée et assumée.

> �Cap 3B est reconnu dans son rôle 
d’animation et de coopération.

Attractivité et qualité de vie
La culture, la vie associative et le sport participent à l’attractivité et à la 
qualité de vie d’un territoire. Les élus de Cap 3B ont saisi l’importance de 
ces enjeux. Ils ont retenu les propositions et recommandations exprimées 
par la commission. 
La culture, avec une programmation de qualité à destination de jeunes 
scolaires et du grand public incarnée par les Petites scènes vertes, 
correspond à un projet culturel volontariste. Il faut l’ouvrir à d’autres 
formes de spectacle. L’organisation d’une Semaine de la marionnette 
va dans ce sens. 
La vie associative sera soutenue afin de renforcer les actions engagées 
par l’AGLCA (Agence pour la gestion, la liaison et le conseil aux associa-
tions) auprès des associations. Elle constitue un véritable soutien pour 
les associations qui n’ont pas toutes les compétences et les moyens  
requis pour assurer un développement et une gestion qui répondent aux 
attentes du public et aux exigences réglementaires. 
Le  sport, “parent pauvre” de cette commission dans le premier CDRA, 
(faute de propositions !), retrouve quelques couleurs avec l’aide à la 

création d’un centre médico-sportif. Sport et santé sont indissociables. Il faut aller plus loin. 
Le sport, qui participe au développement durable, doit s’engager davantage en proposant 
des actions dans les domaines de l’environnement, de l’économie et du social.

Fort de sa représentativité, libre 

de ses avis, conscient de ses 

responsabilités, le Conseil Local 

de Développement a passé au 

crible le contenu du nouveau 

contrat. Il partage sa démarche 

et ses ambitions.  

Un point de vue citoyen 

soucieux d’une bonne équation 

entre besoins et moyens.
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